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Etape lors du 
dépôt 

Nom du dossier 
(N° de la pièce) 

Projet de mise en forme du DAE pour dépôt sur la plateforme GUN 

Etape 3 

Etape 3 – Description de 

la demande 

(Pièce n°1) 

Description de la demande (notice descriptive) 

• Compléments au CERFA n°15964*02 

• Description du demandeur et du projet 

• Capacités techniques et financières 

• Dispositions de remises en état et démantèlement 

Etape 3 

Etape 3 – Justificatif 

maitrise foncière 

(Pièce n°3) 

Accords des propriétaires et des maires (PJ n°62 et PJ n°63) 

Avis maires et propriétaires pour la remise en état (Disposition 11° de l’article 

D181-15-2 I CE) 

Etape 3 

Etape 3 – Note de 

présentation non 

technique 

(Pièce n°2) 

Note de présentation non technique (PJ n°7) 

Selon 8e article R181-13 selon le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1 

Etape 4 

Géolocalisation du projet  

(Pièce 4) 

Fichier SIG de la localisation des mâts des éoliennes.  

Tableau d’emprise du projet et des parcelles sous format CSV 

Etape 6 

Etape 6 – Etude d’impact 

(Pièce 5) 

Etape 6 – RNT Etude 

d’impact 

(Pièce7) 

Etude d'impacts (PJ n°4, PJ n°46 et PJ n°104) 

• Résumé non technique de l’étude d’impacts 

• Un volet par thème (bruit, biodiversité, paysage, autres) 

 

Etape 6 

Etape 6 – Annexes Etude 

impact 

(Pièce 6) 

Documents demandés au titre du code de l’environnement (PJ n°1, PJ n°2 et PJ 
n°48) 

Assemblage des expertises annexées au dossier 

Etape 7 

Etape 7 – Etude de 
dangers et son RNT 

(Pièce 8) 

Etude de dangers (PJ n°49) 

• Résumé non technique de l’étude de dangers 

• Etude de dangers (trame type des études de dangers réalisée par le 
SER-FEE et l’INERIS (version finale de mai 2012)) 

Etape 7 

Etape 7 – Capacités 
Techniques et 

Financières 

(Pièce 9) 

Capacités techniques et financières  

Etape 8 

Etape 8 – Conformité 

urbanisme 

(Pièce 10) 

Documents spécifiques demandés au titre de la conformité d’urbanisme 

• Conformité d’urbanisme : Disposition 12° de l’article D181-15-2 CE 
(Décret n°2017-82 du 26 janvier 2017 - art. 2)  

• Attestation de propriété ou ayant droit : Disposition 3° de l’article R181-
13 CE (Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1)  

Etape 8 

Etape 8 – Lettre et cerfa 

(Pièce 14) 

Lettre de la Demande – Lettre de dérogation d’échelle - Cerfa n°15964*02 – Cerfa 

16017*02 

Accusés de réception des RNT par les communes d’accueil et limitrophes 
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Etape lors du 
dépôt 

Nom du dossier 
(N° de la pièce) 

Projet de mise en forme du DAE pour dépôt sur la plateforme GUN 

Etape 8 

Etape 8 – Avis 

consultatif 

(Pièce 14) 

Accords/Avis consultatifs (PJ n°62 et PJ n°63) 

• Courriers et Avis DGAC, Météo-France, Défense  

Etape 8 

Etape 8 – Check-list 

(Pièce 14) 

Check-list de vérification d’un dossier de demande d’autorisation 
environnementale 

Etape 8 

Etape 8 – Plans échelles 
1/25000 et 1/50000 (Pièce 

11) 

Etape 8 – Eléments 
graphiques (Pièce 12) 

Etape 8 – Plans de 
masse (Pièce 13 bis) 

Emplacement du projet : Plans échelle 1/25 000 et 1/5000 

 

Eléments graphiques, plans ou carte : Plan d’ensemble du projet ou faire des 
plans par éolienne 

Plans d’ensemble des dispositions projetées, affectation des construction 
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Cette pièce est composée des attestations de propriété ou ayant droit des propriétaires des 

parcelles impactées par le projet éolien du Champ de l’Alouette.  

 

Les dispositions 3° de l’article R181-13 selon le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1 : la 

demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants : « 3° Un 

document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 

réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit » sont 

présentées dans le présent document.  

 

Les parcelles mentionnées dans le tableau ci-dessous sont uniquement celles utiles au projet final.  

 

Structure 

implantée 
Commune Section cadastrale 

Parcelle 

cadastrale 
Lieu-dit 

E1 Neuvy ZS 50 La Bruyère 

E2 Neuvy ZB 51 Les Carrières 

E3 Neuvy ZC 43 Champ l’Alouette 

E4 Neuvy ZC 43 Champ l’Alouette 

E5 Joiselle ZA 4 Les Caillets 

E6 Neuvy ZB 27 Les Jarruriers 

E7 Neuvy ZB 50 Le Haillon 

E8 Neuvy ZC 43 Le Haillon 

PDL1 Neuvy ZS 50 La Bruyère 

PDL2 Neuvy ZC 21 Le Haillon 

 

Le tableau suivant présente les propriétaires des parcelles concernées par l’implantation des 

éoliennes du projet éolien du Champ de l’Alouette.  

 

Eoliennes Parcelle concernée (commune) Propriétaires 

E1 ZS 50 (Neuvy) BOUCHE Jean Pierre 

E2 ZB 51 (Neuvy) BOUCHE Jean Pierre 

Une partie de la 

plateforme de E2 et 

une partie de l’accès 

à E2 

ZB 52 (Neuvy) 

PARISOT Denis 

PARISOT Monique 

PARISOT Romain 

PARISOT Cyrille 

E3 ZC 43 (Neuvy) MALET Michel, LANGE Martine, MALET Denise  

E4 ZC 43 (Neuvy) MALET Michel, LANGE Martine, MALET Denise 

E5 ZA 4 (Joiselle) BROCHOT Jean-Claude, BROCHOT Julien 

E6 ZB 27 (Neuvy) FOUQUET Michel  

E7 ZB 50 (Neuvy) 
BERGE Jean-Pierre, GENEAU DE LAMARLIERE 

Marie-Noelle, BERGE Anne-Laure 

E8 ZC 43 (Neuvy) MALET Michel, LANGE Martine, MALET Denise  
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Les avis de démantèlement des mairies de Neuvy et de Joiselle sont également disponible dans le 

présent document.  
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Eolienne E1, Eolienne E2 et Poste de livraison PDL1 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Eolienne E3 – Eolienne E4 et Eolienne E8 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Eolienne E5 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Eolienne E6 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Poste de livraison PDL2 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Eolienne E7 
Avis de démantèlement / attestation des propriétaire 
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Avis de démantèlement de la Maire de Neuvy 
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Avis de démantèlement de la Maire de Joiselle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










